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PRESS RELEASE
The following organizations ADEFHO (association for the defense of homosexuals) SID’ADO (teenagers against HIV/AIDS) COFENHO (group of families with homosexual children) have been informed on a case of arrest for homosexuality in Yaounde Cameroun.
On the night of July 25, 2011, in the city of Yaoundé in Cameroon, three mens among which Hilair(about 40 years), Jonas (19 years) and Franky (20 years), were moving in Hilaire’s car after having a drink in a bar. On the road, they were stopped by Police officers belonging to the Mobile Intervention group. After the police officers  approached  Hilaire’s  car, they asked the occupants to decline their identity, the police discovered that two of the three occupants of the car, in this case Jonas and Franky, who they thought were girls in the company of their friend, because of their make-up, their hair and their highly "feminized" clothing, were rather men. From this moment, they decided to take them  manu militari to the Regional Directorate of the Judicial Police and to hold them in custody for HOMOSEXUALITY. During their stay in custody, detainees reported having suffered ill treatment torture and harassment because they decided to keep silent and talk only in the presence of a lawyer as prescribed in the Cameroonian Criminal procedure code.
A week later, that is-- August 1, 2011, they are taken to the Attorney of the Republic in the Court of First Instance of Ekounou (Yaoundé),  who immediately issued a warrant of detention against Jonas and Franky, while Hilaire was simply released, officially for health problems. Since that day, the two unfortunate, Jonas and Franky, are held at the Central Prison of Yaoundé Kondengui, and according to our information, the date of the opening of their trial at the tribunal is scheduled for August 18, 2011, at the Ekounou court of justice.
Given this situation, the collective
-to protest vigorously  against the arrest completely arbitrary and abusive; Because, even if we consider  the presidential ordinance (article 347 bis of the criminal code) which punishes homosexuality in Cameroon as legal, there hasn’t been any  homosexual practice;
Condemns physical violence suffered by detainees in their custody and the flagrant violation of the legislation, governing and setting the duration of custody   within 48 hours, renewable once, on exclusive decision of the Prosecutor of the Republic. However, Jonas, Franky and Hilaire spent 7 days in custody;
-Noted with dismay and astonishment that Hilaire, the only major one of the three arrested, has been extraordinarily extracted from the group; 
-Condemns the lightness with which the public prosecutor takes acts that break the future of two young men. 
Douala August 10 2011
COMMUNIQUE
Le Collectif, constitué des associations SID'ADO (Les Adolescents Contre le SIDA),  ADEFHO (association pour la défense des homosexuel-le-s) et COFENHO ( les familles d'enfants homosexuels) a été informé d'un cas d'arrestation pour homosexualité.
Dans la nuit du 25 juillet 2011 dans la ville de Yaoundé au CAMEROUN,  trois personnes nommées Hilaire (âgé de 40 ans environ) , Jonas (19 ans) et Franky (20 ans), après avoir pris un verre ensemble, se rendaient en voiture chez le premier. Sur la route, ils sont interpelés par les agents de police appartenant au Groupement Mobile d'Intervention (GMI). Après s'être approchés de la voiture de Hilaire pour demander aux occupants de décliner leur identité, les policiers découvrirent que deux des trois occupants de la voiture, en l'occurrence Jonas et Franky, qu'ils croyaient être des filles en compagnie de leur copain, du fait de leur maquillage, de leur coiffure et de leur habillement très "féminisés", étaient plutôt des hommes. Dès cet instant, ils décidèrent de les embarquer, de les conduire manu militari à la Direction Régionale de la Police Judiciaire  et de les détenir en garde à vue  pour HOMOSEXUALITE.   Au cours de leur séjour en garde à vue, les détenus déclarent avoir subis des violences physiques vu qu'ils avaient décidé durant l'enquête, comme la loi le leur permet, de garder silence et de ne parler qu'en présence d'un avocat.
Une semaine plus tard, c'est - à - dire le 1er Aout 2011, ils sont conduits chez le procureur de la République auprès du Tribunal de Première Instance d'Ekounou (Yaoundé) qui, immédiatement, a délivré un mandat de détention provisoire contre Jonas et Franky, alors que Hilaire était tout simplement libéré, officiellement pour problèmes de santé. Depuis ce jour, les deux infortunés, Jonas et Franky, sont détenus à la Prison Centrale de Yaoundé Kondengui, et d'après nos informations, la date de l'ouverture de leur procès  au tribunal est prévue  au 18 août 2011 au palais de justice d' Ekounou.
Face à cette situation, le Collectif:
- S'insurge énergiquement et fortement contre cette arrestation totalement arbitraire et abusive; d'autant que, même si nous considérions un temps soit peu que l'ordonnance présidentielle (l'article 347 bis du code pénal) qui punit l'homosexualité au Cameroun  était légale, il n'y a jamais eu d'acte d'homosexualité;
- Condamne les violences physiques subies par les détenus durant leur garde à vue ainsi que les violations flagrantes par la police et le procureur de la République, des textes de loi, encadrant et fixant la durée de la garde à vue à vue à 48 heures, renouvelables une seule fois, sur décision exclusive et motivée du procureur de la République. Or, Jonas, Franky et Hilaire ont passé 7 jours en garde à vue;
- Constate avec consternation et stupéfaction que Hilaire, la seule personne majeure des trois interpellées, a été extraordinairement extrait du groupe;
- Condamne la légèreté avec laquelle le procureur de la République prend des actes susceptibles de briser l'avenir de deux jeunes hommes.









Fait à Douala, le 10 Août 2011 
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